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IX. DUREE DE LA CONVENTION, MODIFICATION PAR AVENANT ET 
MODALITES DE RENOUVELLEMENT 

Cette convention est établie pour une période de 3 ans. 

Elle fera l'objet d'une évaluation annuelle dont les correctifs éventuels pourront être fixés clans un 

avenant, particulièrement après l'année de mise en œuvre de cette convention à savoir 2024. 

Son renouvellement sera étudié à la fin de la période. 

La présente convention, ainsi que ses avenants éventuels, prennent effet à la date de leur signature. 

Fait en deux exemplaires à VILLEPARISIS, le 25 Septembre 2024 

Pierres et Lumières, représentée par son directeur général, M. Éric LEDOUX 

La Ville de VILLEPARJSTS, représentée par son maire, M. Frédéric BOUCHE 
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